
Réunion de groupe Loups Blancs
04/06/2020

Présent.e.s : Paul, Sandra, Annick, Enora, Morgane, Childéric, Eva, Lysig, Wendy, Olivier, Raoul

Excusé.e.s : Anne, Coralie, Isabelle, Zoë, Jérémy

1. Camp lutin

Possibilité d'organiser un camp commun avec Montaigne dans la Manche dans une ferme avec 
moutons et chèvres

14j du 5 au 18 juillet à Ger (50850)

Pas de déplacements, groupe de taille raisonnable, moins de 100 km

encadrement :

Fanch' respons experimenté
+ Nina respons montaigne
+ un autre animateur BAFA ami de Fanch qui vit sur la ferme
+ Pierre respons Lutin Loups Blancs

Pour 9 lutins Montaigne et 4-5 Loups Blancs : Marceau, Louan, Axelle, Robin, Ninon

Programme : cabanes, jeux, lecture, pêche, veillées, observation animaux, couteau...

Pas grand chose à installer, plutôt les respons

Childéric : infos sur le protocole pour les camps scouts : jeudi de la semaine prochaine
Probablement pas de masques, mais pas de partage de matériel (pichets d'eau, ballons...). 3 enfants 
par tente de 5. (Voir infos officieuses en fin de CR)

Le camp sera déclaré le 05/06 sans savoir si ce sera réellement possible (un mois avant le début).

Paul contacte Loïc pour les aspects financiers puis envoie la fiche à tous les parents Lutins

[Infos suplémentaires suite au coup de fil passé à Loïc (Montaigne) :

Le coût du camp serait autour de 470€]

2. Louveteaux
1 camp porté par Montaigne à proximité (35) avec François comme directeur, ou un camp possible 
avec Charcot (St Malo)
Intéressés : Siméon, Altaïr, Gaël, Jude, (+ Leila ?). 8 n'ont pas répondu
Paul demande les dates prévues à Loïc pour savoir si les 4 respons louvetaux Loups Blancs sont 
dispo [Ajout Paul : voir plus loin]



3. Eclés
Camp dans le Lot du 12 au 25/07
Organisateur : David, papa d'un des enfants de Roche La Molière (42)
Anne-Lise (BAFD pas validé) directrice
+ 3 filles (1 diplomée, 1 BAFA, 1 non diplômée)
Dt 2 surveillantes de baignade

Pour l'instant ils sont 8 éclés et 3 louvetaux sur place
La grande majorité des éclés Loups Blancs sont partants : environ 14-17.
Lysig : les organisateurs ont proposé 2 équipages invités, pas plus. On serait plus nombreux qu'eux.

Lieu : sur un terrain au fond d'un camping
Possibilité d'accès à la piscine municipale à proximité
Sanitaires du camping à disposition, pose question au niveau réglementaire car les mineurs n'ont pas
le droit d'être en contact avec des adultes (ou apporter des toilettes sèches ?). Question aussi sur le 
nettoyage de ces sanitaires.

Questions aussi autour des autorisations pour faire du feu
Plein de spots nature sympas autour du camping

Lysig : camping, pourquoi pas, mais questions autour du projet pédagogique et "feeling" avec les 
autres respons. Ca la fait un peu "flipper" avec le contexte sanitaire et le groupe inconnu. 
L'alimentation (local, de saison, bio pour LB, pas précisé pour le groupe d'accueil) peut révéler des 
différences de philosophie.
Lysig appelle rapidement Anne-Lise pour en discuter.
Eva dispo si pas de travail. Si Eva pas dispo, on n'a pas d'autre respons disponible. Eva a un contact 
chez PdO qui 

Lysig & Childéric : éclés pas chauds pour faire un camp avec Montaigne
Assez probable que les 3 groupes se retrouvent ensemble
Lysig => plutôt préférence pour Charcot,  plus secure que le Lot.

[Infos suplémentaires suite au coup de fil passé à Loïc (Montaigne) concernant les options avec 
Montaigne et Saint Malo

Les deux groupes ont un terrain et un directeur. Ils pensaient éventuellement se rapprocher, mais 
Loïc a pensé à nous et penche plutôt pour deux camps pour pouvoir accueillir nos jeunes.

• MTG à Pancé avec François en direction (peut accueillir 15 jeunes)

• St Malo près de Plerguer avec Emmanuelle en direction

Dans les deux cas, camps en juillet, 3 semaines max (début possible le 5/07). Déclaration faite sur 
des bases larges, quitte à réduire les ambitions voire annuler si les directives sanitaires rendent les 
choses trop complexes à organiser (avis des directeurices important). Il faut bien entendu que nous 
ayons des respons’ à proportion du nombre de jeunes.



Mon avis : même si le feeling n’est pas extra entre les jeunes de Montaigne et les nôtres, la seule 
solution qui me semble envisageable (diplomatiquement) serait d’envoyer nos louveteaux.ettes à St 
Malo et nos éclés avec Montaigne.]

4. Points divers
Remboursement éventuel pour activités n'ayant pas eu lieu ? Oui
Soit un avoir soit un remboursement selon ce qui sera le plus simple pour la compta.
Montant à décider. 

Morgane : il ne faut pas « profiter » de la situation pour se faire de la trésorerie.

Décision remise au prochain CG après avis d’Annick et selon la tenue d’une éventuelle dernière 
activité (point suivant).

Journée fin juin pour que les enfants se revoient, surtout ceux qui ne font pas de camp ?
Wendy demande la disponibilité des respons Lutins Louveteaux le 27 ou le 28
Childéric : plutôt journée
Eva : OK pour un WE
Lysig : il faut 3 fois plus de tentes, compliqué, plutôt partante pour une journée d'activités
Plutôt une journée le 27/06 pour les éclés
Eva contacte Delphis et Louan

Prochaine réunion : jeudi 11/06 à 20h, au local + visio



Infos sanitaires Childéric

Le protocole sanitaire devrait nous être transmis au courant de la semaine prochaine. Cependant, et 
parce que plusieurs d’entre vous m’ont interpelé sur le sujet, je vous donne ci-dessous quelques 
informations que j’ai réussi à obtenir. Attention, rien n’étant validé à ce stade, il faut les 
considérer comme des orientations. Je ne peux pas vous garantir qu’il n’y aura pas de 
changements dans le protocole définitif.

Locaux
·        Ménage deux fois par jour pour l’ensemble des locaux
·        Surfaces et objets fréquemment utilisés : désinfection régulière (au minimum quotidienne)
·        Signalétique spécifique à prévoir sur les gestes barrières et autres consignes sanitaires
·        Pour les accueils sur place : pas de visite des installations pour les accompagnateurs
·        Aération régulière des locaux 
 
Hébergement
·        Le nombre de lits par chambre devra être fixé pour permettre le respect des distances de 
sécurité sanitaire
·        L’utilisation en simultané des deux couchettes d’un lit superposé ne sera probablement pas 
autorisée
·        Pour les tentes lourdes, les mêmes conditions doivent s’appliquer
·        Pour les tentes légères, elles doivent être compartimentées pour permettre la distanciation 
physique
 
Activités
·        Par groupe de 12 enfants maximum. Les activités communes ne semblent pas d’actualité 
·        Elles devront permettre la distanciation physique et les gestes barrières
·        Lors d’échange de matériel (livres, jouets, ballons, …) un lavage des mains et une 
désinfection du matériel est à prévoir avant et après l’activité
·        Les activités physiques et sportives prévues par l’arrêté du 25 avril 2012 devraient à nouveau 
être autorisées. Leur pratique sera soumise au respect du protocole sanitaire des fédérations 
sportives concernées
 
Transport
·        Port du masque dans les transports
·        Nettoyage et désinfection dans les mêmes conditions que celles applicables aux locaux des 
véhicules type minibus
·        Les protocoles des transporteurs (SNCF, Car, …) viennent en complément des mesures 
prescrites 
 
Restauration
·        Les préconisations des fiches métiers et des fédérations de restauration collective doivent 
s’appliquer
·        Aménagement des tables pour assurer la distanciation physique
·        Suppression des carafes d’eau et des panières à pain



 
Eléments pour lesquels un arbitrage des autorités sanitaires est attendu par la DJEPVA
·        Nombre non restreint de mineurs sur un séjour : nous avons milité pour que la limitation 
d’effectif soit déterminée par l’organisateur, en fonction de ses locaux et de sa capacité à garantir le 
respect de la distanciation sociale et des gestes barrières. Les autorités sanitaires devront se 
prononcer sur cette proposition.
·        Port du masque : nous nous sommes opposés au port du masque obligatoire pour les 
encadrants et les mineurs de plus de 11 ans. Nous avons proposé qu’il ne soit obligatoire que lors de
suspicion de COVID sur le lieu du  séjour, les transports, la préparation ou le service des repas. La 
question est donc en suspens. Dans tous les cas, les masques pourraient être à fournir par 
l’organisateur.
·        Activités en autonomie pour les ados : nous avons demandé que des activités en autonomie 
puissent être organisées (notamment des temps de quartier libre lors de visites). Nous attendons des 
précisions sur cette possibilité.
 
 
Vacances Apprenantes
·        Finalisation et validation du cahier des charges :  A priori, il devrait nous être transmis sous 
peu. Il vous permettra de savoir si vous souhaitez proposer des séjours dans ce cadre ou non. 
Comme indiqué précédemment, il sera accompagné d’un dossier de demande de labellisation. 
·        Définition du « renforcement scolaire » : Nous nous sommes opposés à ce qu’il y ait des 
temps de soutien scolaire formel durant les séjours, afin que ceux-ci restent de vrais temps de 
vacances. Nous avons insisté sur le besoin de mettre en avant l’apprentissage informel, 
l’exploration possible au travers des activités proposées. Nous attendons un positionnement clair du 
ministère sur cette question, ce que nous n’avons pas obtenu pour le moment. 
·        Remise de prix : de la même manière, nous avons affirmé notre désaccord sur la proposition 
qui nous était faite d’organiser une remise de prix en fin de séjour, pour valoriser les participants et 
les encadrants de ces séjours. Il nous semble en effet qu’il n’est pas souhaitable de mettre un type 
de séjour en avant par rapport aux autres. De plus, cette remise de prix pourrait même être 
stigmatisante et montrer du doigts « ceux qui avaient ‘besoin’ de soutien scolaire ». 
·       Aide au départ : le ministère nous a annoncé aujourd’hui une aide au départ spécifique, 
destinée à faire partir « plusieurs dizaines de milliers d’enfants ». Nous entendons bien protester 
intensément contre le fait que cette aide ne soit mobilisable par les familles que pour partir sur un 
séjour « apprenant » au détriment des autres séjours ! Nous souhaitons que le droit aux vacances 
soit garanti pour tous et non seulement pour ceux qui auraient été orientés vers un séjour spécifique.


